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	Statistique des causes de décès: accès aux données individuelles



Conditions générales
Des données individuelles anonymisées peuvent être utilisées à des fins scientifiques après conclusion d’un contrat de protection des données. 
Les données sont fournies à des organismes (instituts de recherche, universités, bureaux d’études, entreprises, services statistiques), pas à des particuliers. Leur utilisation est autorisée exclusivement à des fins de statistique, de recherche et de planification (elle est interdite pour des activités commerciales ou se rapportant à des mesures administratives, fiscales, de contrôle ou de surveillance, que ces dernières visent des personnes physiques ou morales). Les personnes qui travaillent dans un cadre institutionnel (tels les étudiants d’une université) doivent faire également signer le contrat de protection des données par la personne responsable de l’institution concernée. 
Le contrat de protection des données ne concerne qu’un seul projet scientifique et les données ne peuvent être utilisées que dans le cadre du projet mentionné dans la demande. Les données sont communiquées pour une durée déterminée. 
· Pour un seul projet, cette durée est de cinq ans (contrat de type B). Avant l’échéance de cette période de cinq ans, il est possible de prolonger le contrat au moyen d’un simple formulaire. Au-delà, il est nécessaire de conclure un nouveau contrat de protection des données. 
· Les institutions relativement grandes qui souhaitent utiliser les données pour mener plusieurs projets peuvent bénéficier d’un contrat de protection des données sur dix ans, qui couvre la livraison annuelle des données les plus récentes (contrat de type P). Les projets doivent être mentionnés dans le contrat. Si l’institution décide par la suite de mener d’autres projets, il lui suffit de demander l’adjonction d’une clause additionnelle. 
· Une fois le projet achevé, les données doivent être détruites. Leur destruction doit faire l’objet d’une confirmation écrite adressée à l’OFS.
Si les données individuelles de la statistique des causes de décès doivent être appariées à d’autres données, il convient de suivre les directives sur l’appariement de données et de remplir le formulaire de demande.  
Pour commander les données de la statistique des causes de décès, nous vous prions de remplir entièrement le formulaire ci-dessous. Envoyez-le ensuite par courriel à l’adresse tu_dsv@bfs.admin.ch. Après examen de votre demande, nous allons établir un contrat sur la base de vos informations. Le contrat de protection des données vous parviendra dans un délai de trois semaines environ.

Demande d’obtention de données individuelles de la statistique des causes de décès

1.	Destinataire des données

a. Adresse de l’institution
	Nom de l’institution:
	

	
	

	Responsable de l’institution / directeur:
	

	Fonction:
	

	Adresse (rue, NPA, localité)
	



b. Chef/cheffe de projet
	Nom / prénom:
	

	Domaine / secteur / unité:
	

	Fonction:
	

	E-mail:
	
	Téléphone:
	



c. Autres personnes participant au projet (à l’adresse indiquée sous a)
	Nom / prénom:
	

	Domaine / secteur / unité:
	

	Fonction:
	
	
	

	E-mail:
	
	Téléphone:
	



+ Le cas échéant, veuillez indiquer ici les autres personnes participant au projet.


d. Autres personnes participant au projet (à une autre adresse que celle indiquée sous a)
	Nom / prénom:
	

	Domaine / secteur / unité:
	
	
	

	Fonction:
	
	
	

	E-mail:
	
	Téléphone:
	

	Adresse (rue, NPA, localité)
	



+ Le cas échéant, veuillez indiquer ici les autres personnes participant au projet, dont l’adresse diffère de celle indiquée sous a.


2.	Transmission unique des données ou première transmission suivie de transmissions périodiques des données les plus récentes

Transmission unique des données (contrat de type B) 			☐
Transmissions périodiques des données (contrat de type P)		☐

3.	Description du projet ou du projet de recherche

a. Titre exact de votre projet de recherche (Si les données sont destinées à plusieurs projets, veuillez remplir une feuille par projet en répondant à toutes les questions 3a à 3e.)
	



b. Type de projet et publication
(travail sur mandat, projet de recherche scientifique à caractère général, projet FNS, travail de doctorat, travail de diplôme, etc.)
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☐  Publication des résultats		☐  Pas de publication des résultats



c. Description détaillée du projet (max. 1/2 page)
	



















d. Le projet est-il réalisé sur mandat d’un tiers?
	☐  Oui				☐  Non



Si oui, faites-nous parvenir séparément un document prouvant l’existence du mandat (extrait de contrat, confirmation du mandant ou de la mandante) et indiquez-nous les données suivantes:
	Nom du mandant/de la mandante:
	

	Unité / service:
	

	Personne de contact:
	

	Tél.:
	

	E-mail:
	



e. Date prévue de fin du projet
	

	


	

4.	Variables demandées

Les données individuelles de la statistique des causes de décès sont disponibles sous forme électronique à partir de 1969. Elles sont établies chaque année pour l’ensemble de la Suisse. De 1969 à 1994, les causes de décès sont codées selon la CIM-8, à partir de 1995, selon la CIM-10.

	A. Données de toute la Suisse
	Coûts
	Commande

	Une année
	200.-
	☐

	Données à partir de 1995 
	800.-
	☐

	Données de 1969 à 1994 (26 années)
	800.-
	☐

	Autres années: ____________


	Sur demande
	☐

	B. Données d’une grande région 
ou d’un grand canton
	
	

	Une année
	150.-
	☐

	Données à partir de 1995 
	450.-
	☐

	Données de 1969 à 1994 (26 années)
	450.-
	☐

	Autres années: ____________
	Sur demande
	☐

	C. Données de certaines classes d’âge ou de certaines causes de décès (diagnostics ou groupes de diagnostics) 
	
	

	Veuillez préciser, indiquer le code CIM:

	Sur demande
	☐


Les prix sont indiqués pour des contrats valables en Suisse et ne comprennent pas la TVA de 7,7% (taux de 2019). 
Selon l’ordonnance sur les émoluments et indemnités perçus pour les prestations de services statistiques des unités administratives de la Confédération (RS 431.09), des réductions des émoluments sont possibles
Demandez-vous une réduction des émoluments ou une exemption?		☐  Non		☐  Oui
Si oui, sur quelle base: __________________________ (article, chiffre, lettre de l’ordonnance applicable)


5.	Adresse de facturation (si elle diffère de l’adresse de l’institution)

	Nom de l’institution:
	

	Responsable de l’institution / directeur:
	

	Fonction:
	

	Adresse (rue, NPA, localité)
	



6.	Jeux de données demandés

	N°
	Nom de la variable
	Caractéristique de la personne décédée
	Donnée requise

	1
	LAUF_KS_N
	Numéro d’ordre du jeu de données
	☐

	2
	SJAHR_N
	Année statistique
	☐

	3
	GEBURT_MM_GES_N
	Mois de naissance
	☐

	4
	GEBURT_JJJJ_GES_N
	Année de naissance
	☐

	5
	EREIGNIS_MM_GES_N
	Mois du décès
	☐

	6
	EREIGNIS_JJJJ_GES_N
	Année du décès
	☐

	7
	P_ALTER_ERFUELLT_N
	Âge en années
	☐

	8
	ALTER_TAG_ERFUELLT_N
	Âge en jours (uniquement pour les personnes âgées de moins d’un an)
	☐

	9
	ALTER_TAG_ERFUELLT_GES_N
	Âge en jours (pour toutes les personnes)
	☐

	10
	GESCHLECHT_CD_GES_T
	Sexe de la personne décédée
	☐

	11
	GRUND_GES_T
	Maladie initiale 1D (selon CIM-10 depuis 1995)
	☐

	12
	UNMITT_GES_T
	Cause directe du décès 1A (selon CIM-10 depuis 1995)
	☐

	13
	BEGLEIT_A_GES_T
	Maladie concomitante 2A (selon CIM-10 depuis 1995)
	☐

	14
	BEGLEIT_B_GES_T
	Maladie concomitante 2B (selon CIM-10 depuis 1995)
	☐

	15
	ENDG_U_GES_T
	Cause primaire définitive (selon CIM-10 depuis 1995)
	☐

	16
	WOHNKANTON_AKT_N
	Canton de domicile (état des communes actualisé)
	☐

	17
	WORT_AKT_GEM_N
	Commune de domicile (état des communes actualisé)
	☐

	18
	HST_ST_AKT_N
	Nationalité
	☐

	19
	P_ZST_CD_N
	État civil
	☐

	20
	RELIGION_N
	Religion
	☐

	21
	BERUF_N
	Profession
	☐

	22
	BERUF_STE_CD_N
	Situation dans la profession
	☐

	23
	ORT_JSPZ_GEM_GES_N
	Commune de décès (depuis 2011)
	☐

	24
	ORT_AKT_GEM_GES_N
	Commune de décès (depuis 2011)
	☐

	25
	ST_KANTON_GES_N
	Canton de décès (depuis 1979)
	☐

	26
	ST_AKT_N
	Pays de décès (depuis 1987)
	☐

	27
	GRUND_KRANK_GES_N
	Maladie initiale (selon CIM-8 de 1969 à 1994)
	☐

	28
	NEBEN_KRANK1_GES_N
	Première maladie concomitante 
(selon CIM-8 de 1969 à 1994)
	☐

	29
	NEBEN_KRANK2_GES_N
	Deuxième maladie concomitante 
(selon CIM-8 de 1969 à 1994)
	☐

	30
	SPRACHE_N
	Région linguistique
	☐

	31
	SPRACHE_T
	Région linguistique
	☐

	32
	KREBS_FL
	Flag cancer (cas de décès où le cancer est évoqué)
	☐

	33
	SUIZID_FL
	Flag du suicide
	☐

	34
	SUIZID_METH
	Méthode de suicide
	☐

	35
	ASUIZID_FL
	Flag du suicide assisté
	☐



Sur demande, il est possible, pour répondre à des besoins spécifiques, d’obtenir d’autres variables encore, tel le jour de semaine de la naissance ou du décès.

7. Protection des données et sécurité des données

Les données issues de la statistique des causes de décès sont particulièrement sensibles (niveau de protection 3)[footnoteRef:1]. Elles doivent être stockées dans un environnement sécurisé (par exemple local) destiné exclusivement au traitement des données individuelles livrées par l’OFS.  [1:  Pour toutes les données personnelles (tous les niveaux de protection), les exigences du PFPDT s’appliquent: https://www.edoeb.admin.ch/edoeb/fr/home/protection-des-donnees/dokumentation/guides/mesures-techniques-et-organisationnelles-de-la-protection-des-do.html ] 

Si les données individuelles traitées reçues de la part de l’OFS doivent être stockées dans un environnement partagé (base de données, Datawarehouse, répertoire réseau, etc.), l’OFS peut décider d’une exception sur la base des critères suivants: 

	Rempli
Non_rempli


	☐    ☐ Il ne s’agit pas d’un environnement de type cloud accessible au public[footnoteRef:2]. [2:  Un environnement de type cloud accessible au public se réfère ici à  un service cloud où tout utilisateur (personne ou entreprise) peut créer un compte comprenant un espace de stockage, (p. ex. Dropbox, Microsoft OneDrive, Google Drive, Apple iCloud, etc)] 

☐    ☐ Les données sont stockées en Suisse.
☐    ☐ Les données sont cryptées lors du transport et du stockage.
☐    ☐ L’accès physique à l’infrastructure est limité aux utilisateurs légitimes.
☐    ☐ L’accès logique aux données est protégé par:
· Une authentification à 2 facteurs et
· des droits d’accès limités aux utilisateurs légitimes.
☐    ☐ L’environnement est protégé par un pare-feu.
☐    ☐ Les autorisations d’accès sont contrôlées et tenues à jour. 
☐    ☐ L’infrastructure est protégée contre les logiciels malveillants.
☐    ☐ Les vulnérabilités des logiciels sont surveillées et corrigées fréquemment (au moins 1x / an).
☐    ☐ Si des sauvegardes sont effectuées, elles doivent être cryptées.




Le soussigné confirme que les conditions marquées comme «remplies» ci-dessus sont respectées. 

Date: .................................. 		Nom de la personne responsable: ..................................
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